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H6 Refonder la République et la démocratie (1944-1947) 
 

Voir Feuille de route  

COLLER FEUILLE DE ROUTE EN DÉBUT OU FIN DE COURS  

Suivre les consignes de la feuille de route 

 

Comment une nouvelle République est-elle fondée à la Libération entre 1944 et 

1947 ? 
 

H6.1 : Comment le régime de Vichy laisse-t-il place à la République 

(1944-45) ? 
 

Le régime de Vichy laisse place à la République entre 1944 et 1945 en 

France.  

La libération militaire 

 

Libération par les 

Alliés.  

2 débarquements 

alliés : 

- 6 juin 1944 en 

Normandie. 

- 15 aout 1944 en 

Provence. 

 

Libération par les 

Résistants. 

 

Des massacres nazis.  

 

L’épuration 

 

Épuration : répression 

contre les Français 

accusés ou soupçonnés 

de collaboration avec 

l’Allemagne.  

 

On distingue l’épuration 

spontanée, hors de 

toute règle de droit et 

l’épuration légale.  

 

Épuration spontanée : 

tontes de 20 000 

femmes en public 

accusées d’avoir couché 

avec les Allemands, 

exécutions sommaires. 

 

Épuration légale : 

quelques centaines 

d’exécutions, des peines 

de travaux forcés, des 

peines de prison et des 

peines de dégradations 

nationales.   

La fin du régime de 

Vichy 

 

De Gaulle est considéré 

comme le chef des 

Français.  

 

Le Gouvernement 

provisoire de la 

République française 

(GRPF), gère la France 

libérée, en attendant la 

rédaction d’une nouvelle 

Constitution. 

 

Le GRPF annule toutes les 

décisions de l’État 

français ou régime de 

Vichy.  

 

Le maréchal Pétain est 

jugé en aout 1945 et 

condamné à mort. Sa 

peine est transformée en 

prison à vie, par le 

général de Gaulle. 
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Par exemple, à 

Oradour-sur-Glane, le 

10 juin 1944, une 

compagnie nazie 

exécute l’ensemble de 

la population du village.  

Par exemple, d’après 

les Collections de 

l’Histoire de 2005, on 

estime à plus de 50 

000 dégradations 

nationales. 

Par exemple, l’article 1 

de l’ordonnance du GRPF 

du 9 aout 1944 indique : 

« La forme du 

Gouvernement de la 

France est et demeure 

la République ».  
 

Le régime de Vichy laisse place à la République entre 1944 et 1945 en France.  

 

Tout d’abord, le territoire français est militairement libéré du 6 juin 1944 au 8 mai 

1945.  

Il a été libéré par les Alliés (Américains, Anglais, Canadiens…) qui ont débarqué le 

6 juin 1944 en Normandie et le 15 aout 1944 en Provence. Il a également été libéré 

par les forces résistantes françaises. Cependant, cette libération s’est faite au prix 

de terribles représailles nazies.  

Par exemple, à Oradour-sur-Glane, le 10 juin 1944, une compagnie nazie exécute 

l’ensemble de la population du village. 

 

De plus, en même temps que le territoire français soit libéré, il y a une épuration. 

En effet, on nomme épuration la répression contre les Français accusés ou soupçonnés 

de collaboration avec l’Allemagne. On distingue l’épuration spontanée qui se fait hors 

de toute règle de droit et l’épuration légale.  

Concernant l’épuration spontanée, elle s’est traduite notamment par la tonte de 20 

000 femmes en public accusées d’avoir couché avec les Allemands. Il y a eu aussi de 

nombreuses exécutions sommaires, c’est-à-dire sans véritable procès.  

L’épuration légale, quant à elle, est réalisée par des tribunaux. Elle entraine quelques 

centaines d’exécutions, des peines de travaux forcés, des peines de prison et des 

peines de dégradations nationales.  

Par exemple, d’après les Collections de l’Histoire de 2005, on estime à plus de 50 

000 dégradations nationales. 

 

Enfin, avec la libération, le régime de Vichy est liquidé. De Gaulle est considéré 

comme le chef des Français. Il a mis en place le Gouvernement provisoire de la 

République française (GRPF). Celui-ci gère la France libérée, en attendant la 

rédaction d’une nouvelle Constitution. Le GRPF annule toutes les décisions de l’État 

français ou régime de Vichy. Pour finir, le maréchal Pétain est jugé en aout 1945 

et condamné à mort. Cependant, sa peine est commuée en prison à vie, par le général 

de Gaulle. 

Par exemple, l’article 1 de l’ordonnance du GRPF du 9 aout 1944 indique : « La 

forme du Gouvernement de la France est et demeure la République ». 
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H6.2 : Comment les valeurs de la Résistance ont-elles servi de bases 

à la IVe République (1944-1947) ?  

 
Travail non corrigé, car évalué.  

 

 


